
Une loi pour la libertÃ© de crÃ©ation

Description

PrÃ©sentation des principaux points de la loi relative Ã  la libertÃ© de crÃ©ation, Ã  
lâ€™architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016.

Â« La culture fait la richesse de la France et constitue le creuset de l’identitÃ© rÃ©publicaine. Â»Â DÃ¨s
son exposÃ© des motifs, la loi du 7 juillet 2016 relative Ã  la libertÃ© de la crÃ©ation, Ã 
lâ€™architecture et au patrimoine sâ€™inscrit dans la continuitÃ© des politiques culturelles menÃ©es en
France depuis la crÃ©ation du ministÃ¨re de la culture. Elle entendÂ renforcer les garanties du droit Ã  la
cultureÂ prÃ©vu par le prÃ©ambule de la Constitution de 1946, tout en adaptant le cadre juridique et
Ã©conomique des activitÃ©s culturelles aux rÃ©alitÃ©s contemporaines.

Mais, pour cette raison, la loi ne se contente pas de rationnaliser et regrouper les mÃ©canismes publics
dâ€™intervention et de soutien Ã  la culture.Â Il sâ€™agit dâ€™un texte fleuve, qui rÃ©forme des pans
entiers de la lÃ©gislationÂ dans des domaines trÃ¨s variÃ©s, concernant autant lâ€™architecture, la
musique, lâ€™enseignement et lâ€™archÃ©ologie que la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique, le droit de
la culture ou le droit du travail. Sans prÃ©tendre Ã  lâ€™exhaustivitÃ©, les points principaux de cette
nouvelle loi seront prÃ©sentÃ©s et classÃ©s en fonction des importantes notions et modifications
quâ€™elle apporte, et non en suivant son plan, dont les chapitres peuvent toucher Ã  plusieurs branches du
droit.

La libertÃ© de crÃ©ation artistique

Lâ€™article 1erÂ de la loi comporte une dÃ©claration de principeÂ :Â Â« La crÃ©ation artistique est 
libre. Â»Â Elle sâ€™inscrit ainsi dans la veine des grandes lois relatives Ã  la communication telles que la
loi du 29 juillet 1881 relative Ã  la libertÃ© de la presse et la loi du 30 septembre 1986 relative Ã  la
libertÃ© de communication. Elle entend Ã©galement transposer les leÃ§ons des textes internationaux
ayant explicitement consacrÃ© cette libertÃ©. Il ne sâ€™agit pas, nÃ©anmoins, dâ€™une grande
innovation, la libertÃ© de crÃ©ation artistique pouvant Ãªtre rattachÃ©e Ã  la libertÃ© dâ€™expression.
Ce lien est dâ€™ailleurs rappelÃ© Ã  lâ€™articleÂ 2, qui pÃ©nalise Ã©galement lâ€™entrave Ã 
lâ€™exercice de cette libertÃ©.

Les objectifs de service public culturelÂ et lâ€™enseignement artistique

Dans la continuitÃ© des textes internationaux, la loi dÃ©finit une politique de service public dans le
respect de la convention relative Ã  la diversitÃ© culturelle de 2005. Un inventaire dâ€™objectifs, dont
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certains semblent assez thÃ©oriques, est ainsi assignÃ© aux pouvoirs publics, tant nationaux que locaux,
pour mener Ã  bien cette politique (art. 3).Â Lâ€™octroi de labelsÂ Ã  des personnes morales de droit
public ou de droit privÃ© chargÃ©es dâ€™une activitÃ© culturelle ou artistique est notamment prÃ©vu,
lorsque leur projet prÃ©sente un intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral pour la crÃ©ation artistique (art. 5).Â La place
des collectivitÃ©s territorialesÂ dans ces dispositifs sera particuliÃ¨rement essentielle, tout comme elle
lâ€™est pour les filiÃ¨res dâ€™enseignement artistique, autre sujet de prÃ©occupation du lÃ©gislateur.
Celles-ci doivent en effetÂ Â«Â garantir une Ã©galitÃ© dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™enseignement artistiqueÂ Â»
, notamment Ã  travers le financement des Ã©tablissements dâ€™enseignement public de la musique, la
danse et lâ€™art dramatique. De mÃªme, le rÃ´le de la rÃ©gion est renforcÃ© puisquâ€™elle doit
organiser lâ€™enseignement artistique au niveau local, en partenariat avec les autres collectivitÃ©s, et
dÃ©finir Ã  cette fin un schÃ©ma rÃ©gional de dÃ©veloppement (art. 51).

Un Conseil national de l’enseignement supÃ©rieur et de la recherche artistiques et culturels est crÃ©Ã©
auprÃ¨s du ministre de la culture, instance consultative chargÃ©e de veiller Ã  la cohÃ©rence des
formations, et associÃ©e Ã  lâ€™accrÃ©ditation des Ã©tablissements de formation, dont les missions sont
Ã©galement redÃ©finies (art. 52 Ã  54).

La propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique

Des volets importants de la loi sont relatifs au partage et Ã  la transparence des rÃ©munÃ©rations dans les
secteurs de la crÃ©ation artistique, ainsi quâ€™au soutien Ã  celle-ci. Ils touchent lÃ  encore Ã  des
lÃ©gislations trÃ¨s diffÃ©rentes, dont le seul point commun est dâ€™Ãªtre relatives Ã  lâ€™Ã©conomie
de la crÃ©ation.

La propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique constitue Ã  ce titreÂ lâ€™un des domaines les plus
rÃ©formÃ©sÂ par la loi du 7 juillet 2016. On notera ainsi une importante modification des dispositions
relatives aux contrats conclus entre les artistes-interprÃ¨tes et les producteurs de phonogrammes (art. 10 et
11), lâ€™objectif Ã©tant de renforcer la protection des premiers en calquant les rÃ¨gles de rÃ©daction de
ces contrats sur celles dÃ©jÃ  applicables en matiÃ¨re de droit dâ€™auteur. Par ailleurs, la loi Ã©tablit de
nouveaux dispositifs financiers en se fondant sur ces mÃ©canismes.

La rÃ©munÃ©ration pour copie privÃ©e est ainsi Ã©tendue aux Ã©diteurs et distributeurs de services de
radio et de tÃ©lÃ©vision proposant Ã  leurs abonnÃ©s un service deÂ cloudÂ computingÂ permettant de
stocker en ligne leurs programmes (art. 15 Ã  18). De mÃªme, un nouveau droit Ã  rÃ©munÃ©ration,
faisant lâ€™objet dâ€™une gestion collective, est crÃ©Ã© au profit des auteurs dâ€™Å“uvres graphiques,
plastiques et photographiques sur le rÃ©fÃ©rencement de celles-ci par les moteurs de recherche (art. 30). Il
est Ã©galement prÃ©vu une gestion collective obligatoire du droit de suite aprÃ¨s la mort de lâ€™auteur,
en lâ€™absence dâ€™ayant droit connu (art. 31).

Le code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle (CPI) est Ã©galement modifiÃ© au titre dâ€™un autre volet de
la loi, relatif Ã  lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™offre culturelle. PrÃ©cisÃ©ment, lâ€™exception de reproduction ou
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de reprÃ©sentation dâ€™Å“uvres Ã  destination des personnes handicapÃ©es voit ses conditions
prÃ©cisÃ©es, de mÃªme que celles du dÃ©pÃ´t que peuvent effectuer les Ã©diteurs de ces Å“uvres aux
fins de cette exception auprÃ¨s de la BibliothÃ¨que nationale de France (art. 33).

La transparence dans la production et lâ€™exploitation des Å“uvres cinÃ©matographiques et 
audiovisuelles

Au titre du partage et de la transparence des rÃ©munÃ©rations, la loi modifie Ã©galement le code du
cinÃ©ma et de lâ€™image animÃ©e, et prÃ©voit lâ€™obligation, pour les producteurs et les distributeurs
dâ€™Å“uvres cinÃ©matographiques de longue durÃ©e ou dâ€™Å“uvres audiovisuelles admises au
bÃ©nÃ©fice des aides financiÃ¨res Ã  la production du CNC (Centre national du cinÃ©ma et de
lâ€™image animÃ©e), dâ€™Ã©tablir et deÂ transmettre des comptes de production et
dâ€™exploitationÂ aux autres coproducteurs, aux auteurs de ces Å“uvres, ainsi quâ€™aux artistes-
interprÃ¨tes, sâ€™il existe un accord professionnel obligatoire (art. 21 Ã  27). Le CNC pourra le cas
Ã©chÃ©ant procÃ©der Ã  des audits de ces comptes. Dâ€™ailleurs, le CPI indique dÃ©sormais que le
producteur doit rechercher uneÂ Â« exploitation suivie de lâ€™Å“uvre audiovisuelle Â», non plus
seulement conforme aux usages de la profession (art. 38).

Le statut de lâ€™artiste amateur

Plusieurs articles de la loi concernentÂ le statut social des participants aux activitÃ©s culturelles et
artistiques, au sein de diffÃ©rents volets. Au titre de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™offre culturelle, on notera
seulement que la loi institue un nouveau statut de lâ€™artiste amateur. Celui-ci nâ€™est pas soumis au
code du travail dans le cadre dâ€™une activitÃ© non lucrative, mais peut exceptionnellement participer Ã 
des reprÃ©sentations et spectacles en compagnie de professionnels sans Ãªtre rÃ©munÃ©rÃ©, au titre
dâ€™un accompagnement de la pratique amateur ou dâ€™une action pÃ©dagogique (art. 32).

Le patrimoine culturel, lâ€™archÃ©ologieÂ et lâ€™architecture

Un titre entier de la loi porte sur le patrimoine culturel et la promotion de lâ€™architecture. Une fois
encore, les dispositions sont nombreuses, et touchent Ã  des lÃ©gislations variÃ©es. Ne sont
prÃ©sentÃ©es ici que les plus importantes.

Un premier point remarquable concerneÂ le renforcement des contrÃ´les Ã  lâ€™importation de biens
culturels, lorsque ceux-ci sont soupÃ§onnÃ©s dâ€™avoir illicitement quittÃ© leur territoire dâ€™origine.
Les nouvelles dispositions entendent mettre en Å“uvre les engagements internationaux de la Convention du
17 novembre 1970, et prÃ©voient des mesures de sauvegarde pour les biens culturels saisis sur le territoire
franÃ§ais, ou ceux qui seraient en situation de danger imminent sur leur territoire initial (art. 56).
Sâ€™agissant des archives, des possibilitÃ©s de mutualisation des archives publiques sont prÃ©vues au
profit des communes et de leurs groupements Ã  fiscalitÃ© propre (art. 60 Ã  65).
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Sâ€™agissant de la protection du patrimoine matÃ©riel, les collectivitÃ©s territoriales ont dÃ©sormais
pour mission de protÃ©ger et valoriser des sites inscrits au patrimoine mondial de lâ€™Unesco, avecÂ la
crÃ©ation dâ€™uneÂ Â« zone tampon Â»Â (art.Â 74), leurs compÃ©tences touchant aux questions
dâ€™urbanisme et dâ€™environnement immÃ©diat de ces sites. Des prÃ©cisions sont Ã©galement
apportÃ©es quant Ã  la protection des monuments historiques, domaines nationaux etÂ Â« sites 
patrimoniaux remarquables Â»Â (art.Â 75). Enfin, la loi vient prÃ©ciser le rÃ©gime de propriÃ©tÃ© des
biens archÃ©ologiques mobiliers et immobiliers dÃ©couverts lors de fouilles ou bien fortuitement, en
dÃ©rogeant encore davantage au droit commun, tout en tentant dâ€™uniformiser les rÃ¨gles applicables
(art. 70).

Bien dâ€™autres points secondaires figurant dans la loi mÃ©riteraient une analyse approfondie. Sâ€™il est
certain que celle-ci constituera une avancÃ©e essentielle sur de nombreux points, la lecture en est toutefois
altÃ©rÃ©e par la densitÃ© et lâ€™Ã©parpillement de ses dispositions.
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